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1. Référence : Immobilisations 
Demandes : 
1.1 Afin de permettre la conciliation des mises en exploitation avec les 

investissements autorisés et ainsi fournir à la Régie les informations 
pour lui permettre de s’assurer de la raisonnabilité des 
immobilisations, veuillez compléter le tableau 1. 
 

Réponse: 
Voir le tableau 1 à la page suivante. 
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Tableau 1 - Voir Note 1

Actifs
 au coût

Actifs
 au coût

Actifs
 au coût

Const.
en cours

Investis-
sements

Mises
 en service

Mouve-
ments

Actifs
 au coût

Const.
en cours

Investis-
sements

Mises
 en service

Mouve-
ments Actifs au coût

Const.
en cours

(en milliers de $) 2000-09-20 2000-12-31 2001-03-31 2001-03-31 2001-02 2001-02 2001-02 2002-03-31 2002-03-31 2002-03 2002-03 2002-03 2003-03-31 2003-03-31
(1) (2) (3) (4) (5) (6)=(1)+(4)+(5) (7)=(2)+(3)-(4) (8) (9) (10) (11)=(9)+(10) (12)=(7)+(8)-(9)

Équipements
 de mesurage 618 499        628 753        608 691          5 929          31 206         23 186         (590)             631 287         13 949            21 897         18 642        - 649 929          17 205

Postes de
 distribution 65 887          67 250          65 889            4 187          7 424           5 209           (3 642)          67 456           6 402              8 303          1 517          - 68 973            13 188

Lignes aériennes 
de distribution 6 036 859     6 110 612     5 936 329       100 572       240 710       291 357       (78 338)        6 149 348      49 925            242 915       284 991      - 6 434 339       7 849

Lignes 
souterraines de 
distribution 2 295 889     2 324 753     2 243 290       147 677       141 835       123 264       (25 092)        2 341 462      166 248          107 344       122 933      - 2 464 395       150 659
Réseaux 
autonomes 851 000        851 150        850 590          3 923          11 503         6 718           (3 958)          853 350         8 708              19 125         20 000        - 873 350          7 832
Autres actifs de 
réseau 16 926          17 083          16 811            32               238              251              21                17 083           20                  6 961          -             - 17 083            6 980

Actifs de soutien 1 299 792     1 326 296     1 300 621       48 140         82 437         65 760         (28 971)        1 337 410      64 817            123 956       68 791        - 1 406 201       119 982
TOTAL 11 184 852   11 325 897   11 022 221     310 461       515 353       515 745       (140 570)      11 397 396    310 069          530 501       516 874      - 11 914 270     323 695

HQD-6, d 3, p. 9 HQD-6, d 3.1, p. 9 HQD-6, d 2.2, p. 2 HQD-6, d 2.1, p. 2 HQD-6, d 2, p. 2

Note 3 Note 3

Note 1 Les données postérieures au 31 décembre 2001 prises en compte dans ce tableau sont des prévisions.
La fermeture annuelle 2002 des comptes n'étant pas complétée, les données réelles 2002 ne sont pas disponibles.
Dans sa planification annuelle, le Distributeur ne ventile pas ses investissements par classe d'actifs.
C'est lors de la mise en exploitation d'un projet que les coûts sont attribués à une classe d'actif.
Aussi, les données 2002-2003 ont été ventilées selon les hypothèses retenues pour l'établissement de la base de tarification projetée.

Note 2 Il s'agit des actifs en date  du 30 septembre et du 31 décembre 2001 et non de ceux de l'année 2000.

Note 3 Le poste mouvements réfère aux retraits d'actif comptabilisés lors de leur démantèlement ou à des transferts d'actifs suite à leur
déplacement d'un code de localisation à un autre.  De tels transferts peuvent résulter d'un démantèlement, d'une mise en disponibilité
provisoire d'un actif dans une banque de réserve, ou inversement d'une réaffectation d'actif en réserve à une installation.

Note 2
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1.2 Afin de concilier les investissements autorisés, soit selon l’article 73, 

soit via des autorisations antérieures, avec le réel et aussi permettre 
de réunir l’information pour remplir le tableau 1, veuillez fournir, en 
complément le tableau 2, la planification budgétaire mensuelle des 
investissements ainsi que les mises en exploitation pour 2001-2002. 
 

Réponse: 
Dans les divers dossiers déposés à la Régie concernant les 
investissements annuels ou la base de tarification du 
Distributeur, les données antérieures au 31 décembre 2001 sont 
des données réelles et celles postérieures à cette date sont des 
prévisions. 
 
Comme les prévisions d'investissements et de mises en 
exploitation ne sont pas classées selon la demande de la Régie et 
que celles antérieures au 31 décembre 2001 ne sont pas 
disponibles et n'ont jamais été présentées, le Distributeur ne peut 
produire ses prévisions mensuelles antérieures au 31 décembre 
2001. 
 
Par ailleurs, tel qu'expliqué en réponse à la question 1.4, le 
Distributeur ne peut présenter les données réelles du premier 
trimestre de 2002. 
 
Dressés à partir du tableau 2 de la Régie, les tableaux suivants 
présentent les informations disponibles. 
 

Tableau 2.1 Mises en exploitation réelles - Septembre 2000 à Décembre 2000 - Voir Note 1

Septembre Octobre Novembre Décembre
Équipements
 de mesurage 1 811 1 615 1 467 4 655
Postes de
 distribution 0 815 0 0
Lignes aériennes de 
distribution 26 742 18 884 29 006 13 421
Lignes souterraines 
de distribution 25 486 16 626 8 142 11 328

Réseaux autonomes 206 481 1 927 2 313
Autres actifs de 
réseau 28 25 119 -13
Actifs de soutien 54 437 293 556 19 850
TOTAL 108 710 38 739 41 217 51 554

Note 1 Les investissements prévus et réels 2000 , ainsi que les mises en services prévues
n'ont pas été mensualisés par classe d'actifs  
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Tableau 2.2 Mises en exploitation réelles 2001 - Voir Note 2

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre
Équipements
 de mesurage 1 670 663 1 122 1 159 2 215 2 248 1 921 2 265 2 698 2 421 2 938 2 197
Postes de
 distribution 0 652 0 0 -2 0 0 0 0 0 1 1 362
Lignes aériennes de 
distribution 65 168 29 577 15 661 13 818 24 070 33 323 21 213 8 106 13 822 3 813 46 199 9 919
Lignes souterraines 
de distribution 17 099 7 904 6 540 3 863 7 803 5 542 42 667 -7 276 2 959 4 741 12 652 8 513

Réseaux autonomes 1 923 2 172 9 -191 170 13 305 113 -488 -191 247 582
Autres actifs de 
réseau 22 48 4 7 1 4 97 6 3 25 110 19
Actifs de soutien 6 203 -5 201 11 540 -396 -4 026 499 2 868 226 1 321 4 228 2 093 18 862
TOTAL 92 085 35 815 34 877 18 260 30 230 41 629 69 071 3 440 20 315 15 037 64 240 41 453

Note 2 Les investissements prévus et réels 2001 , ainsi que les mises en services prévues n'ont pas mensualisés par classe d'actifs
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Tableau 2.3 Mises en exploitation prévues 2002 - Voir Note 3

Janvier Février Mars
Équipements
 de mesurage 1 017 800 717
Postes de
 distribution 83 65 58
Lignes aériennes de 
distribution 15 548 12 226 10 963
Lignes souterraines 
de distribution 6 707 5 274 4 729

Réseaux autonomes 700 700 800
Autres actifs de 
réseau 0 0 0
Actifs de soutien 3 346 2 336 5 432
TOTAL 27 400 21 400 22 700

Note 3 Les investissements prévus 2002 n'ont pas été mensualisés par classe d'actifs.  
La fermeture  annuelle des comptes 2002 n'étant pas complétée, les données
réelles d'investissements et de mises en exploitation ne sont pas disponibles.

 
 
 
Par ailleurs, afin d'aider la Régie à porter un jugement sur la 
cohérence et la fiabilité de ses investissements et de l'évolution 
de sa base de tarification, le Distributeur présente dans le tableau 
suivant les informations disponibles permettant de concilier de 
façon agrégée la planification des investissements et les ajouts à 
la base de tarification. 
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Immobilisations Immobilisations
Dossier Pièce en exploitation en cours

(incluses à la BT) (exclues de la BT)

Immobilisations au 31 décembre 2000 10 859 272
Réelles Cause tarifaire R3492-2002 HQD-6, doc 2.2 10 859
Réelles Rapport annuel 2001 (art. 75) R3482-2002 HQD-2, doc 1 10 859
Réelles s/o exclues de la BT 272

Investissements 2001 475
Réels Rapport annuel 2001 (art. 75) R3482-2002 HQD-2, doc 1 p 5 475

Mises en service 2001     (Variation des immo en expl.) 467 -467
Réelles Cause tarifaire R3492-2002 HQD-6, doc 2.1 et 2.2 467 -467
Réelles Rapport annuel 2001 (art. 75) R3482-2002 HQD-2, doc 1 467

Immobilisations au 31 décembre 2001 11 326 280
Réelles Cause tarifaire R3492-2002 HQD-6, doc 2.1 11 326
Réelles Rapport annuel 2001 (art. 75) R3482-2002 HQD-2, doc 1 11 326
Réelles Cause tarifaire R3492-2002 HQD-6, doc 3 280

Investissements 2002 534
Prévus Demande d'autorisation (art. 73) R3475-2001 HQD-1 et 2, doc 1 534
Réels Rapport annuel 2002 (art. 75) à venir en juin 2003

Mises en service 2002     (Variation des immo en expl.) 508 -508
Prévues Cause tarifaire R3492-2002 HQD-6, doc 2 et 2.1 508 -508
Réels Rapport annuel 2002 (art. 75) à venir en juin 2003

Immobilisations  au 31 décembre 2002 11 834 306
Prévues Cause tarifaire R3492-2002 HQD-6, doc 2 11 834
Réelles Rapport annuel 2002 (art. 75) à venir en juin 2003
Prévues s/o exclues de la BT 306

Investissements 2003 613
Prévus Demande d'autorisation (art. 73) R3501-2002 HQD-1, doc 1 613
Réels Rapport annuel 2003 (art. 75) à venir en juin 2004

Mises en service 2003     (Variation des immo en expl.) n.d n.d.
Prévues Cause tarifaire R3492-2002 à venir en août 2003
Réels Rapport annuel 2002 (art. 75) à venir en juin 2004

Immobilisations  au 31 décembre 2003 n.d n.d.
Prévues Cause tarifaire R3492-2002 à venir en août 2003
Réelles Rapport annuel 2002 (art. 75) à venir en juin 2004
Prévues s/o exclues de la BT

Références

Évolution du coût de la base de tarification (en M$)
Liens entre les divers dossiers tarifaires

 
 
Plus particulièrement, ce tableau montre que sur une base 
annuelle, les investissements réalisés et les mises en exploitation 
affectant la base de tarification sont d'un niveau comparable, ce 
qui illustre le fait que la durée moyenne des projets 
d'investissements est généralement la même d'une année à 
l'autre et, qu'il est possible de lier les investissements annuels 
autorisés et la valeur des immobilisations en exploitation au 31 
décembre de chaque année avec les renseignements requis 
annuellement en vertu du paragraphe 5 de l'article 75 de la Loi sur 
la Régie de l'énergie. 

 
Il est certain que la Régie et le Distributeur ne disposent que d'un 
court historique : 
 

• il s'agit de la première cause tarifaire du Distributeur ; 
• le Distributeur ne fait autoriser ses investissements que 

depuis 2002 ; 
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• il n'y a eu qu'un seul dépôt de renseignements en vertu de 
l'article 75. 

 
Cependant, le dépôt en juin 2003 des renseignements annuels 
2002 requis en vertu de l'article 75, ainsi que celui de la preuve 
pour la phase 2 de la présente demande. 

 
1.3 Veuillez expliquer les différences importantes (+5%) entre le total 

« prévu » et le total « mis en exploitation » pour chaque trimestre. 
 

Réponse: 
Voir la réponse à la question précédente.  Les tableaux 
présentent des données réelles ou prévisionnelles, mais aucun 
écart mensuel ou trimestriel entre une prévision ou une donnée 
réelle ne peut être dégagé. 

 
 
1.4 Afin de permettre à la Régie, dans le cadre du premier dossier tarifaire, 

de s’appuyer sur des données réelles portant sur 2 années, veuillez 
réviser HQD-6, document 2, page 2 afin de fournir les soldes réels 
pour les mois de janvier, février et mars 2002. 
 

Réponse: 
Le processus de fermeture des comptes d'Hydro-Québec pour 
l'année financière 2002 et d'approbation des états financiers 
annuels consolidés n'étant pas complété, le Distributeur ne peut 
produire les données mensuelles réelles du premier trimestre de 
2002.  Tant que les données financières de 2002 n'auront pas été 
approuvées par les vérificateurs externes et les dirigeants de 
l'entreprise, les données du premier trimestre 2002 ne sont pas 
fiabilisées et sont sujettes à des modifications. 
 
Conformément au paragraphe 5 de l'article 75 de la Loi sur la 
Régie de l'énergie, ces données seront déposées au plus tard en 
juin 2003, soit dans les 60 jours suivant la publication du rapport 
annuel d'Hydro-Québec, laquelle est prévue à la fin de mars 2003.  
Les données réelles de 2002 ne pourront donc être considérées 
qu'à la phase 2 de la présente cause. 

 
 
1.5 Veuillez concilier les actifs de chaque catégorie au 21/12/00 selon 

HQD-6, doc. 3.1, p. 9 avec HQD-6, doc. 2.2, p. 2 
 
Réponse: 

Les valeurs d'actifs présentées à la pièce HQD-6, document 3.1 
sont celles au 31 décembre 2001 et correspondent à celles 
présentées pour cette même date à la pièce HQD-6, document 2.1. 
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La pièce HQD-6, document 2.2 à laquelle réfère la Régie présente 
la base de tarification théorique 2000-2001, établie sur la base de 
la moyenne des 13 soldes mensuels pour la période se terminant 
le 31 mars 2001. 
 
Cela dit, le Distributeur comprend que par sa demande 1.5, la 
Régie désire obtenir la valeur des immobilisations en exploitation 
en date du 31 décembre 2000, selon le détail présenté dans la 
pièce HQD-6, document 3.1 pour les immobilisations en 
exploitation au 31 décembre 2001.  
 
Cette information au 31 décembre 2000 n'est actuellement pas 
disponible. Le registre comptable des immobilisations ne permet 
pas de reconstituer les données historiques selon les paramètres 
utilisés lors de la fermeture annuelle. Des recherches et des 
travaux de compilation sont en cours.  Le Distributeur ne prévoit 
pas répondre définitivement à cette demande avant le 26 février. 

 
 
 
 


